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DATE DE CONVOCATION

08/12/2022

AFFICHEE LE :

08/12/2022

.
NOMBRE DE CONSEILLERS

EN EXERCICE : 29

PRÉSENTS :    23

VOTANTS :      28

DATE D’AFFICHAGE
DES DÉLIBERATIONS

L’an deux mil vingt deux, le 14 décembre , à 18h30
Le Conseil municipal de la ville de MONDEVILLE, dûment convoqué, s’est réuni dans
la Salle du Conseil Municipal sous la présidence de Madame Hélène BURGAT, Maire.

PRÉSENTS : Hélène BURGAT, Josiane MALLET, Bertrand HAVARD, Axelle MORINEAU,
Mickaël MARIE, Maryline LELEGARD-ESCOLIVET, Serge RICCI, Emmanuelle LEPETIT,
Dominique MASSA, Georgette BENOIST, Thierry TAVERNEY, Didier FLAUST, Laurence
FILOCHE-GARNIER, Gilles SEBIRE, Denis LE THOREL, Christophe LEGENDRE, Annick
LECHANGEUR,  Guillaume  LEDEBT,  Joël  JEANNE,  Véronique  VASTEL,  Nicolas  BO-
HERE, Sylvain GIRODON, Corine RAYMONDE

ABSENTS : Chantal HENRY

PROCURATIONS : André VROMET à Dominique MASSA, Claude REMUSON à Serge
RICCI, Fabienne KACZMAREK à Georgette BENOIST, Laetitia POTTIER-DESHAYES à
Christophe LEGENDRE, Kévin LEBRET à Axelle MORINEAU

Monsieur Dominique MASSA a été désigné(e) comme secrétaire de séance et a accepté
cette fonction.

FIXATION DU MODE DE GESTION ET DES DURÉES DES AMORTISSEMENTS AU 1ER
JANVIER 2023

DELIBERATION N° DELIB-2022-119
RAPPORTEE PAR : Madame Josiane MALLET
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Par  délibération  du  Conseil  Municipal  n°66/2015  du  10  juin  2015,  La  Ville  de  Mondeville  a  défini  sa  politique  en  matière
d'amortissement des immobilisations et des subventions à compter du 1er janvier 2016 pour son budget principal et ses différents
budgets annexes.

Conformément aux dispositions de l'article L2321-2-27 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), pour les communes
ou  groupements  de  communes  dont  la  population  est  égale  ou  supérieure  à  3  500  habitants  et  pour  leurs  établissements,
l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense obligatoire à enregistrer dans le
budget de la collectivité. Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations tous les biens destinés à rester durablement et
sous la même forme dans le patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son patrimoine. Les immobilisations sont
imputées en section d'investissement et enregistrées sur les comptes de la classe 1 et 2.

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 implique de faire évoluer le mode de gestion
des amortissements auparavant géré selon la nomenclature M14.

Pour  rappel,  l'amortissement  est  une  technique  comptable  qui  permet  chaque  année  de  faire  constater  forfaitairement  la
dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire figurer à l'actif du bilan la
valeur réelle des immobilisations et d'étaler dans le temps la charge consécutive à leur remplacement.

Pour le budget principal, l'instruction M57 liste les amortissements obligatoires. Pour les budgets annexes, soumis aux instructions
M4 et M43, l'obligation est la même qu'une entreprise privée et donc l'amortissement concerne tous les biens à l'exception des
terrains et œuvres d'art. Des barèmes indicatifs sont proposés pour certaines immobilisations.

Les durées d'amortissement sont fixées librement par l'assemblée délibérante pour chaque catégorie de biens, sauf exceptions,
conformément à l'article R2321-1 du CGCT.

Le calcul de l'amortissement est opéré sur la valeur toutes taxes comprises de l'immobilisation pour les services non assujettis à la
TVA et sur la valeur hors taxes pour les services assujettis à la TVA.

Il est établi des tableaux des méthodes d'amortissement qui servent à déterminer le montant des dotations à inscrire chaque année
aux budgets. Les durées sont déterminées pour chaque catégorie d'immobilisations par rapport au temps prévisible d'utilisation. Ces
tableaux sont annexés au présent document.

Pour mémoire,  les subventions reçues «  rattachées aux actifs amortissables» sont les subventions qui servent à réaliser  des
immobilisations qui sont amorties (y compris des subventions d'équipement versées). Le montant de la reprise est égal au montant
de la subvention rapporté à la durée de l'amortissement du bien subventionné.

La nomenclature M57 précise les règles d'utilisation des articles du chapitre 204. Elle rappelle que lorsqu'elle verse une subvention
d'équipement, la collectivité doit en contrôler l'utilisation. Une subvention non affectée au financement d'une immobilisation identifiée
doit ainsi être comptabilisée en fonctionnement. L'amortissement de ces subventions peut être neutralisé.

La nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement des immobilisations au prorata temporis. Cette disposition nécessite un
changement  de  méthode  comptable  puisque  les  dotations  aux  amortissements  sont,  pour  tous  les  biens  acquis  jusqu'au  31
décembre 2022, calculés en année pleine avec un début d'amortissement au 1er janvier N+1. L'amortissement des biens acquis ou
réalisés à partir  du 1er janvier  2023 commencera à la  date  effective d'entrée du bien dans le  patrimoine.  Il  n'y  aura pas de
retraitement des exercices clôturés. Ainsi, tout plan d'amortissement commencé avant le 31 décembre 2022 se poursuivra jusqu'à
son terme selon les modalités définies à l'origine.

Dans un souci de simplification des pratiques, il  est  proposé d'appliquer la règle du prorata temporis  pour l'amortissement de
l'ensemble des immobilisations et des subventions. L'aménagement offert par la M57 ne sera donc pas utilisé.

Par conséquent,

Vu la loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), et notamment l'article 106
Ill autorisant les collectivités territoriales et leurs établissements publics à adopter, par délibération de l'assemblée délibérante, le
cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57,
Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable au 1er janvier 2023 au budget principal de Mondeville,
Vu l'instruction budgétaire et comptable M43 applicable au budget annexe transports,
Vu l'instruction budgétaire et comptable M4 applicable au budget annexe pompes funèbres,
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Vu la délibération municipale n°66/2015 du 10 juin 2015,

Vu la délibération n°2022-101 adoptant la nomenclature M57 au 1er janvier 2023 pour le budget principal de Mondeville,
Considérant l’adoption par la collectivité de la nomenclature M57 pour son budget jusqu'alors géré en M14 et la nécessité de faire en
conséquence évoluer ses pratiques pour la définition des méthodes d'amortissement,

Après consultation de la commission des Finances, moyens généraux et commande publique du 6 décembre 2022,

Le Conseil municipal de MONDEVILLE décide

 D’ABROGER  au 31 décembre 2022, la délibération n°2016/66 du 10 juin 2016, définissant les méthodes
d'amortissement pratiquées pour les biens acquis jusqu’au 31 décembre 2022,

 DE RAPPELER que  tout  plan d'amortissement commencé avant  le  31 décembre 2022 se  poursuivra
jusqu'à son terme selon les modalités définies à l'origine,

 DE METTRE A JOUR les tableaux sur les méthodes d'amortissements applicables au budget de la
collectivité pour les amortissements pratiqués à compter du 1er janvier 2023 concernant les biens acquis
à compter du 1er janvier 2023, conformément aux tableaux joints,

 DE CALCULER l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations de manière linéaire au
prorata temporis, conformément aux règles définies par la nomenclature M57,

 DE DEFINIR à 1 000 € HT pour les services assujettis à la TVA et 1 000 € TTC pour les autres, le seuil en
deçà duquel l'amortissement d'un bien est réalisé en 1 an,

 D’AUTORISER  Madame la Maire ou son représentant à signer tout acte se rapportant à la présente
délibération.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits,
Pour extrait conforme,

La Maire,
Hélène BURGAT

 Délib n° 2022-119 - FIXATION DU MODE DE GESTION ET DES DURÉES DES AMORTISSEMENTS AU 1er JANVIER 2023 
Page 3 / 3

VOTE

POUR CONTRE ABST.
NE PREND PAS
PART AU VOTE

28 0 0 0


